
 

 

  

CCP Contractuels 
Enseignants/CPE/Psy-EN 
de l'académie d’Amiens

 
Les élus du Sgen-CFDT Picardie refusent la 

fusion/annexion de l’académie d’Amiens 

par Lille.  

Ils s’engagent à s’opposer par tous les 

moyens à cette restructuration qui ne peut 

que détériorer nos conditions de travail. 

Le Sgen-CFDT ce sont des collègues qui s’engagent : 
Pour vous informer tout au long de l’année 

 Grâce à notre lettre d’information numérique. 

 Par notre site internet, en réagissant rapidement sur les dossiers 
d’actualité et à travers les réseaux sociaux (Facebook, Twitter). 

 Par l’organisation de formations syndicales et l’édition de guides spécialisés. 

Pour vous écouter et répondre à vos questions 

 Par mail, par téléphone, nous essayons de répondre de façon précise à vos 
questions en intervenant si besoin auprès des services académiques. 

 En nous déplaçant dès que le besoin s’en fait sentir ; une rencontre 
physique reste souvent indispensable. 

Ce que le Sgen-CFDT a obtenu en votre faveur : 
 L’accès au CDI après six années d’ancienneté. 

 Une évolution de la rémunération au minimum tous les 3 ans. 

 Un classement en deux catégories en fonction des diplômes est acté avec 
une grille de rémunération indicative. 

 La prise en compte de l’expérience et des diplômes pour le classement 
lors de l’embauche. 

 La reconnaissance qu’un contrat débuté en septembre, et prolongé 
jusqu’en juin, sera réputé comme étant un contrat allant jusqu’au 31 août. 

 La compétence de Pôle Emploi qui se chargera désormais des 
indemnisations chômage. 



 

 

Le Sgen-CFDT, c’est : 
 La CFDT dans l'Éducation, une organisation porteuse d’un syndicalisme 

d'engagement et de progrès social. 

 Un syndicat général dont les adhérent-e-s et représentant-e-s 

appartiennent à toutes les catégories et sous différents statuts. IIs-elles 

travaillent dans tous les services et établissements et s'engagent 

activement pour améliorer les conditions de travail et de rémunération 

de TOUS les agents, sans esprit corporatiste et sans risque 

d’incohérence. 

 Une organisation représentative dans tous ses champs de 

syndicalisation (Éducation nationale, Enseignement Agricole Public, 

Enseignement supérieur et Recherche, Jeunesse et Sports). 

Voter pour le Sgen-CFDT, c’est : 
 Donner sa voix à un syndicat capable de porter la voix de tous les agents 

collectivement car présent auprès de tous les corps de métiers. 

 Donner sa voix à un syndicat dont l'ambition est de favoriser la coopération entre 
tous les personnels de l’Éducation Nationale : administratifs, santé et sociaux, 
enseignants, CPE, AED, AESH, personnels de direction, inspecteurs… 

 Donner sa voix à un syndicat combatif sur les conditions de travail, les enjeux de 
carrière et du système éducatif. 

 Donner sa voix à un syndicat qui s’oppose quand cela est nécessaire mais qui 
propose toujours des alternatives réalistes. 

 

 

Le Sgen-CFDT revendique : 
 La titularisation sans concours des agents 

contractuels (sous condition de durée de service). 

 Garder son CDI dans le cas d’un changement 

d’académie ou de ministère. 

 Un accès à une formation initiale indispensable 

à tout personnel titulaire ou non. 

 Le droit aux mêmes primes que les titulaires : 

« À travail égal, salaire égal ».. 

 Une formation continue qui réponde à des 

besoins identifiés par les équipes. 

 La subrogation des indemnités maladie : dans 

le système actuel l’agent malade voit son 

traitement maintenu et perçoit en plus les 

indemnités journalières que le rectorat récupère 

ensuite par l’intermédiaire de trop perçus. C’est 

facteur à la fois d’incompréhension et de 

problèmes financiers pour les contractuel·les et 

de travail supplémentaire pour l’administration. 

 
Le Sgen-CFDT  revendique, pour chaque agent de la 
Fonction Publique un même salaire pour un même 

métier. 

C’est un objectif non discutable de justice sociale ! 

 


